




Article 1 : 

Retire la délibération n° 2022-088 du 05 décembre 2022 portant l'autorisation 
d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses d'investissement (dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent). 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater, à compter du 1er janvier 
2023 jusqu'à l'adoption du budget primitif 2023, et dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget principal 2022, les dépenses d'investissement détaillées comme suit : 

Chapitres 20: 25 % soit 99 787,50 €. 

Chapitres 21 : 25 % soit 1 17 4 851,49 €.

Chapitres 23: 25 % soit 582 514,29 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Elisabeth BOIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2023
De sa publication le 04/02/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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